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l'Agence centrale dés prisonniers de guerre 
prévue à l'article 123: 

ARTICLE 55 

L'aptitude au travail des prisonniers de 
guerre sera contrôlée périodiquement par 
des examens médicaux, au moins une fois 
par mois. Dans ces examens, il devra être 
tenu particulièrement compte de la nature 
des travaux; auxquels les prisonniers de 
guerre sont astreints. 

Si un prisonnier de guerre s'estime inca- 
pable de 1 travailler, il sera autorisé à se 
présenter devant les autorités médicales de 
son camp; les médecins pourront recom- 
mander'que les prisonniers qui, à leur avis, 
sont inaptes au travail, en soient exemptés. 

ARTICLE 56 
Le régime des détachements de travail 

sera semblable à celui des camps de pri- 
sonniers de guerre. 

Tout détachement de travail continuera 
à être placé sous le contrôle d'un camp 
de prisonniers de guerre et à en dépendre 
administrativement. Les autorités militaires 
et le commandant de ce camp seront respon- 
ables, sous le contrôle de leur gouverne- 
ment, de l'observation, dans le détache- 
ment de travail, des dispositions de la 
présente Convention. 

Le commandant du camp tiendra à jour 
une liste des détachements de travail 
dépendant de son camp et la communi- 
quera aux délégués de la Puissance protec- 
trice, du Comité international de la Croix- 
Rouge ou d'autres organismes venant en 
aide aux prisonniers de guerre, qui visite- 
raient le camp. 

ARTICLE 57 
Le traitement des prisonniers de guerre 

travaillant pour le compte de particuliers, 
même si ceux-ci en assurent la gardé .et la 
protection sous leur propre responsabilité, 
sera au moins égal à celui qui est prévu 
par la présente Convention; la Puissance 
détentrice, les autorités militaires et le 

cate to the Central Prisoners of War Agency 
provided for in Article 123. 

ARTICLE 55 
The fitness of prisoners of war for work 

shall be periodically verified by medical 
examinations at least once a month. The 
examinations shall have particular regard to 
the nature of the work which prisoners of 
war are 홢 required to do. 

If any prisoner of war considers himself 
incapable of working, he shall be permitted 
to appear before the medical authorities of 
his camp. Physicians or surgeons may re- 
commend that the prisoners who are, in 
their opinion, unfit for work, be exempted 
therefrom. 

ARTICLE 56 
The organisation and administration of 

labour detachments shall be similar to those 
of prisoner of war camps. 

Every labour detachment shall remain 
under the control of and administratively 
part of a prisoner of war camp. The mili- 
tary authorities and the commander of the 
said camp shall be responsible, under the 
direction of their government, for the 
observance of the provisions of the present 
Convention in labour detachments. 

The camp commander shall keep an 
up-to-date record of the labour detach- 
ments dependent on- his camp, and shall 
communicate it to the delegates of the 
Protecting Power, of the International 
Committee of the Red Cross, or of other 
agencies giving relief to prisoners of war, 
who may visit the camp. 

ARTICLE 57 
The treatment of prisoners of war who 

work for private persons, even if the latter 
are responsible for guarding and protect- 
ing them, shall not be inferior to that 
which is provided for by the present Con- 
vention, The Detaining Power, the mili- 
tary authorities and the commander of 


